
 

 
 
 

L’opération de réalisation des parois moulées est en cours 
depuis le 15 janvier 2024. Cette phase de travaux de gros 
œuvre nécessite l’utilisation de foreuses, machines qui servent 
à creuser les tranchées. 
 
À partir du 26 février 2024, il sera nécessaire de travailler de 
6h à 00h, pendant 13 semaines. Ces horaires de chantier 
permettront ainsi de finir cette phase le plus rapidement 
possible. 
 
Des mesures seront prises afin de réduire au maximum le bruit 
qui sera généré par l’activité, telle que l’installation de bâches 
acoustiques qui seront en permanence au droit de la centrale 
de dessablage, et ce, afin de ne pas dépasser le seuil autorisé.   
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons tout 
en œuvre pour limiter au maximum la gêne occasionnée par 
ces travaux. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


